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MUNICIPALITE DE MANSFIELD ET PONTEFRACT. 

 
PROVINCE DE QUEBEC.  

 
A une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Mansfield et Pontefract tenue le 
16 septembre 2025 et à laquelle sont présents son honneur la Mairesse, Mme Sandra 
Armstrong, et les conseillers suivants.  
 
Mme Janet Korol M. Garry Ladouceur 
M. Brian Boisvert         Mme Claudette Béland-Pleau  
M. Sebastien Denault M. Richard Morrissette  
 
Formant quorum sous la présidence de la Mairesse.  
M. Eric Rochon, Secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
135-09-2025 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Proposé par Madame Janet Korol 
Et résolu à l’unanimité.  
 
Que la séance extraordinaire du Conseil municipale de Mansfield-et-Pontefract du 16 
septembre 2025 soit ouverte.   
 
 
CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Aucun membre du conseil municipal ne déclare de conflits d’intérêts dans l’ordre du jour 
proposé. 
 
 
136-09-2025 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par Monsieur Sébastien Denault 
Et résolu à l’unanimité.  
 
D'adopter l’ordre du jour tel que présenté.  
 
 

137 09-2025     DIRECTEUR DU SERVICE DES INCENDIES 

 

ATTENDU QUE l’ensemble des municipalités du Québec ainsi que la Municipalité 
de Mansfield-et-Pontefract fait face à une augmentation significative des 
responsabilités, des exigences réglementaires et des interventions liées à la gestion 
du service des incendies ; 

ATTENDU QUE la situation actuelle démontre clairement que le poste de directeur 
du service des incendies ne peut plus être assumé adéquatement dans sa forme 
actuelle à temps partiel, ni avec la rémunération actuellement prévue ; 

ATTENDU QUE cette réalité opérationnelle a été documentée et présentée au 
conseil municipal; 

ATTENDU QU’ il a été mis en lumière les contraintes et les risques associés 
au maintien du statu quo, notamment en ce qui concerne les obligations légales et les 
conséquences potentielles en cas de non-conformité ; 

ATTENDU QUE le budget municipal pour l’année 2025 ne permet pas, à ce stade, 
d’offrir le salaire complet présenté dans la proposition initiale ; 
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EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur Brian Boisvert et résolu à 
l’unanimité : 

QUE la Municipalité de Mansfield-et-Pontefract offre à Monsieur Patrick Bertrand 
le poste de directeur du service des incendies à temps plein, avec une 
rémunération ajustée temporairement en fonction du budget déjà attribué pour 
l’année 2025 ; 

QUE ce poste soit assorti d’une période de probation de quatre (4) mois, soit jusqu’à 
la fin de l’année 2025, afin de permettre une analyse complète des besoins et de 
l’efficacité du poste à temps plein ; 

 

QU’ advenant une évaluation positive du travail accompli par Monsieur Bertrand 
durant cette période, que le présent conseil propose au prochain conseil en place en 
décembre 2025 que son poste soit officiellement reconnu comme emploi à temps 
plein, avec une rémunération conforme à la proposition initiale soumise;  

 
 
138-09-2025  LEVÉE DE LA SESSION.  
 
Proposé par Monsieur Sébastien Denault 
 Et résolu à l’unanimité.  
 
Que cette session soit levée à  19:06  heures.  
 
 
..............................................................                           ........................................................... 
Mme. Sandra Armstrong     M. Eric Rochon. 
Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier.  


